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 n° 300 554 du 24 janvier 2024 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. DESWAEF 

Rue du Congrès 49 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 octobre 2023, par X, qui se déclare de nationalité pakistanaise, tendant à la 

suspension et l’annulation « de la décision de supprimer [sa] carte C, valable du 12.11.2019 au 

28.10.2024, prise vraisemblablement le 12.1.2023, non matérialisée dans une décision [lui] notifiée ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 décembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 19 janvier 2024. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. JANSSENS loco Me A. DESWAEF, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Le Conseil rappelle que pour être recevable à introduire un recours en annulation, le requérant doit 

justifier d’un intérêt à agir, lequel doit être personnel, direct, certain, actuel et légitime. 

 

A l’audience, le requérant a expliqué avoir été remis en possession d’une carte C. 

Interrogé dès lors quant à son intérêt au présent recours, il a déclaré le maintenir au regard d’une future 

demande d’acquisition de la nationalité belge ou d’une action contre l’Etat belge devant les juridictions de 

l’ordre judiciaire.  Ce faisant, le requérant ne démontre pas le caractère certain et actuel de son intérêt, à 

même le supposer avéré. 

 

2. La partie défenderesse a, quant à elle, demandé sa mise hors de cause.  Le Conseil constate, à la 

lecture du dossier administratif, que cette dernière n’a participé en aucune façon à la prise de l’acte 

querellé de sorte qu’il convient de faire droit à sa demande. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La partie défenderesse est mise hors de cause. 

 

Article 2 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS V. DELAHAUT 

 

 


